
 
 
 

Notice explicative DE LA Fiche diagnostic 
 
 
 

 Pourquoi renseigner une fiche diagnostic chaque année ?  
 
Pour permettre à l’APAC d’étudier avec précision votre association et lui permettre de valider que les 
garanties comprises dans la Multirisque Adhérents Association suffisent à garantir l’association, ses 
adhérents et ses activités OU si la souscription d’une Convention d’Assurance Personnalisée (CAP) est 
nécessaire. 
 
En effet : 
Conformément aux dispositions de l’article L .113-2 du Code des Assurances tout assuré (personne 
physique ou morale) doit strictement déclarer à l’assureur les éléments qui sont de nature à appréhender 
les risques à garantir. 
 
C’est pour répondre à ces obligations légales que la fiche diagnostic doit être régularisée par toute 
association souhaitant bénéficier des garanties d’assurance de la Multirisque Adhérents Association. 
 
D’ailleurs, cette obligation est spécifiquement mentionnée sur le bordereau d’affiliation qui précise : 
« L’affiliation à la LIGUE de l’enseignement n’accorde pas de garanties d’assurance. Seules les adhésions 
de tous les membres, dirigeants et pratiquants (titulaires d’une carte et/ou licence) de l’association octroient 
les couvertures de la Multirisque Adhérents Association de l’APAC garantissant la responsabilité civile de 
l’association personne morale, ses risques divers, la responsabilité civile et l’Individuelle Accident de ses 
adhérents. Cette couverture doit être validée après régularisation d’une fiche diagnostic qui devra 
considérer l’ensemble des membres, dirigeants, pratiquants et usagers même temporaires » 
 

 En cas d’informations incomplètes liées aux activités de l’association dès la 
rentrée, 

 
Il faut tout de même remplir la fiche diagnostic avant le 31/10/16, quitte à modifier ensuite les informations. 
Pour ce faire, un simple écrit suffira (courrier, mail) à l’attention du service APAC de la LIGUE. 
 
La mise à jour régulière de la fiche diagnostic permet d’ajuster au mieux la cotisation de la CAP.  
 
« Cette obligation de déclaration pesant sur l’association vaut également tout au long de l’année et pendant 
la durée de validité des garanties ; par conséquent, toute évolution ou modification des modalités de 
fonctionnement de l’association devra être signalée par écrit au service APAC de la LIGUE. » 
 

…/… 
  



 
 Comment procéder pour renseigner la fiche diagnostic ?  

 
1. La fiche diagnostic peut être complétée en ligne sur le site apac-assurances.org : 

 
Les avantages : 

 Le traitement de votre fiche diagnostic par nos services sera plus rapide 
 vous éviterez la re-saisie de votre fiche diagnostic pour les années suivantes 

 
Attention : l’affiliation de votre association doit être effective avant de pouvoir saisir votre fiche diagnostic 
sur internet 
Dès que l’association s’est ré affiliée et que les coordonnées du Président OU du Trésorier ont été 
complétées, l’association pourra demander son login et son mot de passe en se connectant à l’adresse : 
www.apac-assurances.org. 
 
 
Une fois connectée, vous retrouverez dans votre espace dédié : 
  

 une zone pour échanger avec la délégation départementale, 
 une zone avec des documents à télécharger 
 une zone pour saisir votre fiche diagnostic 
 une zone de visualisation des contrats 
 une zone de demande de devis 

 
 
2. La fiche diagnostic peut être complétée en format papier 
 
Dans ce cas, remplissez et retournez-nous par courrier la fiche diagnostic. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information 
 

Christelle BUR et Florence KEHL  
 

sont à votre disposition  
au 05 46 41 73 09 et au 05 46 41 00 20 

ou par mail à apac@laligue17.org ou accueil@laligue17.org 


